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(...) 
 
Bonnifacy Esquié Transa(cti)ons 
 
Comme ainsin( )qu soit que feu Pierre 
Many Receveur des gabelles, & de l( )equivalant 
 
(Mention en marge gauche du feuillet) 
 
Expedie 
& deslivre 
aud(it) sieur 
bonifacy led(it) 
jour et an pour( )la 
premiere foix  
 
........................................................................................................................ 
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de la( )ville et( )viscompte 
de villémur lors 
qu( )il contracta mariage 
avec anthoinette D esquiér a presant sa( )véuve 
Il deslivra La somme de Six cens livres 
a feu Pierre Esquiér son Pere suivant leurs 
Pactes sur ce passes Pour( )ayder a leur Negosse 
qu( )ils Rendirent com(m)un En( )vivant deslors 
comme Ils ont fait Jusques a leur mort 
a mesme Pot et féu avéc Catherine de Romiéu 
femme Dud(it) Esquie et mere de( )lad(ite) veuve de( )many 
Et qu( )en suitte icélluy many ayant Pris dé( )m(aîtr)e jean 
Bonnifacy h(abita)ant de toloze fermiér général de 
l'Equivalant La Sous ferme d( )Icélluy De lad(ite) 
ville ét viscompté de villémur, Et la 
sous férme du Regretage a sel dud(it) villemur 
de( )m(aîtr)e Pierre martin réçévéur general de la 
chambre a sel Dud(it) toloze et ses Dependances 
led(it) feu many estant venu a Deceder au mois 
D( )aoust Derniér Il se seroit trouvé Reliquataire 
Et Debiteur scavoir envers led(it) sieur Bonnefacy 
D( )Environ La somme de quatre mil huictante 
sept livres, Et envers led(it) sieur martin de 
prés.. la somme de dix neuf cens soixante livres 



a Raison De( )quoy led(it) sieur Bonnifacy 
de son chef auroit fait procédér par 
execu(ti)on sur les m(e)ubles & efféts dud(it) feu 
Many au Nom du sieur audivést a quy Il en 
avoit fait cession suivant l exploit fait 
en l annee mil six cens Nonante un, diligences 
 
....................................................................... 
 
Reitérees de temps en( )temps Pour La Remise 
contr le sieur Jean Lavéne mar(chan)t Dud(it) villemur 
De( )p(...)re volontaire de justice, et le(it) s(ieu)r martin de 
son chef auroit fait prceder par( )saisie et 
execu(ti)on sur( )les Mesmes m(e)ubles & effets Le( )vingt 
troisiesme Juin de( )l( )annee mil six cens nonante 
quatre, Et Encore sur une Piece de( )terre et vigne 
appartenant aud(it) feu many scituee au lieu appele 
de peche Brésiéu parroisse Dud(it) villemur 
contenant trois heminées six Boisseaux Et demy 
Et encore sur( )l( )indiqua(ti)on dud(it) Bonnifacy continue 
Lad(ite) saisie sur une autre piece bois taillis 
scitue au Masage des filhols parroisse dud(it) 
villemur appartenant aud(it) feu Many Et par( )luy 
Bailhee en Colloque a jean pendaries y residant 
soubz La rente annuelle de cinq Razes bled 
Cependant Lad(ite) vuve de many ayant fait 
Procedér a la faction de l( )in(ventai)re des Biens Et 
Effetz Delaisses par( )led(it) feu many lesd(its) siéur[s] 
Bonnifacy et Martin prethandant qu( )elle avoit 
Lattité considérablemant L( )heredité a( )leurperte 
& Domaige, estoi(e)nt a( )la( )veilhe de( )la convenir 
En justice, Pour estre admis en Preuve et 
Luy demander une audi(ti)on Cathegorique en 
serem(en)t suivant l( )ord(onnan)ce sur( )ce sujet en luy 
soutenant que mesmes depuis La Mort de 
sondit feu mary , Elle avoit Exigé et fait [paye] 
a son proffit plusieurs debtes de l( )heredite 
 
......................................................................... 
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Nottamant La  
somme de cinquante 
livres de m(aîtr)e busquet 

pbre Dud(it) villemur , Et au contraire 



Lad(ite) veuve de many Demandoit contre celle 
sur les Biens et effet delaissés Par son dit 
feu many le Droit D augmant Reigle par ses 
Pactes de Mariage sur( )l( )estima(ti)on et piéd 
quy seroit faitte de la valeur de certaines 
Maisons et fondz de terre scitués a la ville 
& parroisse dud(it) villemura( )elle constitués 
en doct par sesd(its) feus pere & Mere, les 
Robes bagues et Joyaux fraix de la derniere 
Maladie Dud(it) feu many honneurs funebres 
par Elle advances et Payés pention et Robe 
de( )Doeuil qui est accoustume esre accorde 
aux veuves Ce qui alloit entrainer les partyes 
a( )un fachéux ét long proces quy auroit 
consommé le plus clair et Liquide des biens 
& Effetz Delaisses par led(it) feu many quy 
ne se trouvoit pas estre en valeur d( )un quatrie[sme] 
de ce quy est Deub auxd(its) sieurs martin et 
Bonnifacy Le plus Considerable d( )iceux estant 
Les susdittes deux pieces terre la premiére 
quy ne cousta d achapt que La somme de 
sept cens cinquante Livres, & L( )autre 
celle de huictante Livres avec les 
m(e)ubles et Effetz comprins a( )lad(ite) Execu(ti)on 
et certain(e)s Debtes esnonçé(e)s Dans Led(it) 
 
............................................................................ 
 
Inventaire a Decouvrir Dans les suites quy 
sont peu Considerables, soit par L( )insolvabilite 
des Debiteurs, Laps du( )temps ou contesta(ti)ons 
qu( )ils font a Ne pas Debvoir, La plus part 
Derrivant et presque tous du fait desd(its) Equivalant 
et gabelles quy font Retour auxd(its) sieurs Bonnifacy 
et Martin comme de leurs Deniérs propres 
ce quy faisant craindre aud(it) sieur Martin de 
facheuses suictes, scavoir cedé remis et 
transporte aud(it) sieur Bonnifacy sa créance 
et tout ce( )qu( )il peut Prethandre luy estre deubt 
sur( )l( )herédite Dud(it) feu Many Pour( )la somme 
de quatre céns livres a ses Perils Risques & 
fortunes sans espoir de Retour quoy qu( )il n 
arrive, De sorte que Maintenant led(it) sieur 
Bonnifacy tant de son chef que comme 
ayant Droit a Cauze Dud(it) sieur Martin 
traitant, D accomodem(en)t avec lad(ite) anthoinette 
Desquiér veuve dud(it) feu many tant pour Elle 



que pour ses Enfans et Dud(it) feu Many quy 
se( )trouve a p(rese)nt en Nombre de quatre filles 
Comme Mere et Legitime administrérésse de 
personnes et Biens d( )Icelles par l( )entremise 
de leurs com(m)ungz amis considerant que 
led(it) feu Many est venu a deceder [...] 
Misérable, Et( )que led(it) sieur Bonnifacy en 
considera(ti)on de ce qu( )elle sé Despart de pou[voir] 
Rién prethandre des a presant ny a l( )ad[venir] 
Directemant Ny Indiréctemant, De( )son( )d[roit] 
............................................................................. 
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D( )augmant fraix de Maladie 
honneurs funebres pention 
Robes ou autremant sur( )lesd(ites) 
Deux piéces de( )tere et Debtes a Presant cogneus 
ou a Decouvrir a L( )advenir, La Decharge et aud(it) 
sieur Lavéne Mesmes au sieur Pierre Vezia 
Depositaires ou caution Des m(e)ubles & effets 
Executés et( )la Remise D( )Iceux, Ensemble desd(ites) 
cinquante livres Receus Dud(it) (aîtr)e busquet 
pbre memes sur la Recherche de( )la Lattita(ti)on 
prethandue Estre faitte sur( )lad(ite) hereditté Mesmes 
De Pouvoir Rién Prethandre a( )aucunne 
Restitu(ti)on desd(ites) six cens livres portes par 

lesd(it) feu Many, Ils ont convénu 
D( )en passer Pour Ny plus revenir L( )acte 

que s( )ensuit, Pour Ce Est Il que 
ce jourdhuy trentiesme juillet mil six cens 
nonante cinq avant Midy Dans villémur &a 
Regnant Louis &a Dans Mon Estude 
Devant moy No(tai)re Et temoingz bas Nommes  
constitués en Leurs Personnes Led(it) sieur Jean 
Bonnifacy tant De son chef que comme ayant 
Drit & cauze Dud(it) sieur Martin D( )une part, 
Et( )lad(ite) anthoinette Esquié veuve Dud(it) feu Pierre 
Many tant pour elle que Pour es quatre filles 
administreresse des personnes et Biens 
D Icelles D( )autre, Lesquelles Partyes 
 
.............................................................. 
 
de leur Bon gré Et libre volonté soubz 
Le Bon Plaizir du Roy & De La Cour, ont mis fin 



aud(it) Procés circonstances & Dependances qu( )ils 
avoi(e)nt Pendant aux sieges du sén(ech)al et des gabelles 
dud(it) toloze a raison de cé Promis et Promettent 
ny Rien plus faire de part ny d( )autre, aucunnes 
Poursuittes du tout ny en Partye a( )présant ny 
a L( )advenir, Estant convenu que Lad(ite) anthoinette 
D Esquiér veuve aud(it) feu many en la qualitte que 
procede, cede, Remet, et transporte aud(it) sieur 
Bonnifacy tant Pour luy que Pour le droit Dud(it) 
sieur martin, Les( )susdittes deux pieces( )terre 
cy dessus Enoncées, avec les Rentes ET 
Revenus vrayemant Deubz Depuis La( )mort 
De( )sondit feu mary pour en( )dispozer tant en 
La vie qu( )en La mort Par vente, Engagemant ou 
autremant, comme bon Luy semblera comme 
D( )une choze Luy appartenant de plain droit 

Ensemble tous Les Débtes en quoy qu( )ils 
consistént, Esnoncés Dans L( )inventaire fait a ce 
subjet Devant moy No(tai)re Dont l( )extrait que 
J( )ay Expédié sera Deslivré aud(it) sieur bonnifacy 
Du Consantemant que lad(ite) veuve de( )many donne, par 
M(aîtr)e grisson son procureur au Sénatquy ést 
Paye jusqu( )a Presant de ses Droitz fraix 
paines & vaca(ti)ons Lequél Luy Remettra 
Encore tous les Reg(ist)res livres memoires 
contratz Promesses Billets Et generalem(en)t 
 
.................................................................... 
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tous autres Papiers Et 
docum(en)t que led(it) sieur 
Grisson a vers luy dependant 
de l hereditte Dud(it) feu many consernant Lesdits 
Equivalant Gabelles ou affaires particulieres dud(it) 
feu Many, Pour Par led(it) sieur Bonnifacy en 
Poursuivre Le Payemant Et de tous autres debtes 
qu( )il Pourra descouvrir a L( )advenir estre 
Dependant De lad(ite) heréditté dud(it) many quy pourroi(e)nt 
Estre obmis Dans Led(it) Inventaire nottam(en)t 
contre siracz fréres de Reniés a son seul proffit 
perils Risques & fortunes ny prethandant 
Lad(ite) veûve de Many aud(it) nom tant pour Elle 
que Pour sesdites filles soubz quelque Pretexte 
que ce soit aucunne Part ny portion 
comme Estant assuréé de La perte que 



Led(it) sieur Bonnifacy fait a ceste 
Distribution, se Reservant en( )tant que 
de Besoin La priorité de ses( )ypotheques 

pour y Recourir sy besoin est, En 

considéra(ti)on de quoy led(it) sieur 
Bonnifacy Declare a lad(ite) veuve de many 
Et auxd(its) Lavene et vezia icy presans 
& acceptans comme Il les decharge de 
La Remize des m(e)ubles & effets de lad(ite) 
Execu(ti)on comme depositaires & cautions 
Mesmes de la Restitu(ti)on desd(its) cinquante 
Livres Receus de M(aîtr)e Busquet P(rocur)eur 
 
.................................................................... 
 
par lad(ite) veuve de Many ny de la Rechercher( )a 
L( )advenir de( )lad(ite) Prethandue Lattita(ti)on faitte 
sur la susditte hereditte ny non plus pouvoir prethandre 
sur lesd(its) six cens livres portés par led(it) feu( )many 
et Remis au pere de lad(ite) veuve de Many, Pour Par 
Elle en Dispozér comme Bon luy semblera, Estant 
convenu entre partyes que led(it) sieur bonnifacy  
Ne se Résérvant que La Rente desd(ites) cinq 
Razes bléd sur led(it) pendaries de ( )annee derniére 
& courante, Il( )cede et Relache les fruits 
de( )quelle Nature qu( )ils soi(e)nt de lad(ite) annee der(nie)re 
et présante seulemant de la susditte piece 
terre et vigne du terroir dit de pech bresiéu a( )[la] 
veuve de Many  partager avec le colomne 
partiaire en payant par élle les tailles des 
deux annees et Rente au seigneur s( )il s( )en 
trouve faire et de Remettre aud(it) sieur bonnifacy 
L extrait de La présante aux perils risques 
fortunes et fraix de lad(ite) veuve de many 
consantant led(it) sieur Bonnifacy que les susd(its) 
M(e)ubles delaisses par( )led(it) feu many cedent Et 
appartiennent a lad(ite) D Esquiér dé( )mésmes que lad(ite) 
somme de cinquante livres par élle reçeue du 
siéur Busquet, Et Pour l( )obsérvation dé cé( )dessus 
partyes chacun comme les conserne ont oblige 
leurs Biens aux Rigueurs de justice, Présans 
le s(ieu)r jean vieusse mar(chan)t Et francois Costos pra(tici)en 
Lad(ite) Esquié Et led(it) lavene ont dit ne scavoir de ce 
requis par moy no(tai)re  Bonifacy    Vezia 
Grieusse    Coulom no(tai)re 
Costos     


